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L
a prévention des risques professionnels 

constitue un enjeu majeur en santé et 

sécurité au travail pour les entreprises. 

Un module e-learning intitulé « Notions 

essentielles pour la prévention des risques 

professionnels » (Cf. Figure 1) a été développé à des-

tination des personnels des services de prévention 

et de santé au travail (SPST), des préventeurs d’en-

treprises, et plus largement de tous les acteurs de 

la prévention. D’une durée d’environ une heure, ce 

module propose plusieurs séquences pédagogiques 

structurées autour des grands principes de la pré-

vention. En contextualisant les concepts de base et 

en identifiant les principaux acteurs et enjeux, la 

formation favorise la construction d’un vocabulaire 

commun autour de la prévention. 

Ce module est la porte d’entrée d’un parcours 

plus large qui sera constitué, à terme, de plusieurs 

autoformations sur des risques spécifiques.

Cette autoformation vise à apporter un socle de 

connaissances homogène à l’ensemble des acteurs 

de la santé et sécurité au travail en entreprise, 

qu’ils soient nouveaux dans la fonction ou en 

recherche d’une actualisation de leurs acquis. 

Le module repose sur une démarche pédagogique 

active. Le participant est guidé tout au long du 

parcours par des animations, des mises en situa-

tion, des schémas interactifs, ainsi que des acti-

vités de glisser-déposer ou de quiz. Ce format 

dynamique permet de maintenir l’engagement du 

participant tout en assurant la compréhension des 

notions fondamentales.

Le module se déploie selon une progressivité 

structurée en six parties :

1.  Les concepts de base : danger, exposition, 

risque, accident du travail, atteinte à la santé ;

2.  Les acteurs de la prévention : internes et 

externes à l’entreprise ;

3.  Les enjeux de la prévention : humains, sociaux, 

juridiques et financiers ;

4.  La démarche de prévention : engagement des 

acteurs, organisation de la prévention, évalua-

tion, plan d’action, suivi ;

5.  Une introduction aux risques professionnels : 

exploration de plusieurs environnements pro-

fessionnels au cours de laquelle le participant 

est appelé à identifier les risques et proposer 

des actions de prévention ;

6.  Une évaluation des acquis avec un quiz final.

En plaçant le participant dans un rôle actif, le 

module propose une initiation concrète à la pré-

vention des risques professionnels. Les exemples 

proposés et les illustrations s’appuient sur des 

situations de travail issues de secteurs d’activité 

variés : atelier de menuiserie, activité de bureau, 

imprimerie, industrie et logistique. Cette diversité 

permet de faire le lien avec la réalité des situations 
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UNE AUTOFORMATION POUR 
S’ INITIER À LA PRÉVENTION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS 

L’INRS a conçu un modul e-learning autour des fondamentaux de la prévention 

des risques professionnels pour renforcer les compétences des acteurs de la prévention 

en entreprise. En accès libre et interactif, il constitue une introduction essentielle 

pour harmoniser les connaissances et encourager une culture commune de la prévention 

en entreprise. 

SELF-TRAINING AS AN INTRODUCTION TO THE PREVENTION OF OCCUPATIONAL 

RISKS — INRS has developed an e-learning module covering the basics of occupational 

risk prevention to strengthen the skills of those involved in prevention in companies. 

Freely-accessible and interactive, this module represents an essential introduction, 

ensuring harmonised knowledge and encouraging the adoption of a company-wide 

culture of prevention.
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de travail, tout en sensibilisant aux risques spéci-

fiques (risques électriques, risques mécaniques, 

risque chimique, bruit, risques psychosociaux…).

L’outil favorise également l’autonomie des appre-

nants. En effet, les séquences sont accessibles 

séparément via un menu qui leur permet de les 

sélectionner selon leurs besoins.

Inscrit dans une démarche pédagogique glo-

bale destinée à renforcer les connaissances des 

acteurs de la prévention, ce module interactif 

prépare notamment les apprenants à identifier 

chaque étape d’une démarche de prévention, à 

comprendre la construction et l’utilisation d’ou-

tils comme le document unique d’évaluation des 

risques professionnels (DUERP), à comprendre la 

méthode d’élaboration du plan d’action de préven-

tion, ou encore à prendre la mesure de la nécessité 

et de l’apport des analyses des accidents du tra-

vail. Cette formation constitue ainsi une première 

étape vers une montée en compétences progres-

sive, en cohérence avec les missions des préven-

teurs et des différents acteurs de l’entreprise.

En participant à l’appropriation des fondamen-

taux, ce module favorise une diffusion d’un socle 

de culture de prévention au sein des entreprises. •
1. OiRA (Online interactive Risk Assessment). 
Accessible sur : https://www.inrs.fr/metiers/oira-outil-tpe.
html ou https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil64

POUR EN SAVOIR PLUS  

Consulter le portail e-formation de l’INRS :

• L’autoformation est accessible librement sur le portail 
www.eformation-inrs.fr. Pour y accéder, l’apprenant doit 
procéder à une inscription individuelle. L’accès est fourni 
pendant une durée de 30 jours et peut être renouvelé 
avec une nouvelle inscription.

• Si ce module est suivi par un salarié dans le cadre 
d’un parcours de formation qui s’inscrit dans le plan 
de développement de compétences de son entreprise, 
la formation doit être suivie de préférence sur le temps 
de travail du salarié. À ce titre, il est conseillé au salarié 
de se rapprocher de son employeur pour organiser au mieux 
le temps de consultation de ce module.

ENCADRÉ 

PAROLES D’EXPERT

Questions à Anne-Sophie Valladeau, expert d’assistance 

conseil à l’INRS

Pourquoi la prévention en entreprise est-elle un enjeu essentiel, 
et en quoi ce module contribue-t-il à aider les acteurs de la 
prévention ? 
Agir en prévention, c’est assurer la sécurité des travailleurs, 
protéger leur santé physique et mentale et contribuer à 
l’amélioration des conditions de travail et à la qualité de vie au 
travail. Préserver la santé des travailleurs doit être un enjeu pour 
chaque entreprise. Cet outil permet d’aider à la compréhension 
de la prévention, de ses enjeux, de sa mise en place et de son 
suivi, et ainsi de mobiliser les acteurs de la prévention autour 
d’une même démarche et d’un langage commun. 

L’analyse de l’accident du travail est également abordée. 
Est-ce un événement important pour la prévention ? 
Analyser les accidents du travail (AT) revient à s’interroger 
sur ce qui a dysfonctionné. Il s’agit d’en identifier les causes, 
afin de comprendre les événements ayant conduit à sa survenue 
pour agir afin qu’un tel AT ne se reproduise pas. Ainsi, il s’agit 
de faire le lien avec le DUERP et le plan d’action de prévention 
pour qu’ils soient mis à jour en fonction des éléments identifiés 
(il faut se poser la question : l’accident est-il lié à un nouveau 
risque ou à un risque non maîtrisé ?) et des actions correctives 
choisies (nouvelle action corrective qui devient pérenne, 
ou action déjà existante mais défaillante ?). Ainsi, la prévention 
s’intègre dans une démarche d’amélioration continue, 
pour préserver la santé des travailleurs. 

Cet outil d’autoformation est-il utile pour mettre en place 
une démarche ? 
L’outil permet d’expliquer les étapes d’une démarche 
de prévention en entreprise et de guider le préventeur dans 
sa mise en place. Il aura ainsi accès à des clés pour déployer 
la prévention et surtout la faire vivre. Le préventeur peut 
également s’appuyer sur d’autres outils comme les OiRA1 
pour évaluer les risques, l’outil « Agir suite à un AT » pour 
analyser les accidents… 
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b FIGURE 1 Extrait du module e-learning « Notions essentielles pour la prévention des risques professionnels ».




